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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE  

Réunion du 7 mars 2024 

Président : M. Didier Mas 

Présents : Mme Monique Balsan. MM. Pierre Collette – Khalid Fekraoui - José Garcia 

Absents excusés : M. Stephan De Felice - José Ortéga 

Secrétaire de séance : M. Morgan Billaut 

 

Important : Les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais prévues à 

l’article 8.3 du Règlement du Statut de l’Arbitrage.  

  
Le procès-verbal de la réunion du 18 décembre 2023 a été approuvé à l’unanimité. 

RAPPEL  

Article 41 – OBLIGATIONS DES CLUBS 
 

Nombre d’arbitres : 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles.  

Le nombre d'arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue, 

conformément aux conditions de couverture définies à l'article 33, est variable suivant la compétition à laquelle 

participe leur équipe première et ne peut être inférieur à :  

 

– Championnat de Ligue 1 : 12 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons 

précédentes et dont 7 arbitres majeurs,  

– Championnat de Ligue 2 : 10 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons 

précédentes et dont 6 arbitres majeurs,  

– Championnat National 1 : 8 arbitres dont 2 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et dont 4 

arbitres majeurs,  

– Championnat National 2 : 7 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 

arbitres majeurs,  

– Championnat National 3 : 6 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 

arbitres majeurs,  

– Championnat Régional 1 : 5 arbitres dont 3 arbitres majeurs,  

– Championnat Régional 2 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs,  

– Championnat Régional 3 : 3 arbitres dont 2 arbitres majeurs,  

– Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur,  

– Championnat de France Féminin de Division 1 : 3 arbitres dont 1 arbitre féminine et 1 arbitre féminine 

formée et reçue au cours des 3 saisons précédentes,  

– Championnat de France Féminin de Division 2 : 1 arbitre,  

– Championnat de France Futsal de Division 1 : 2 arbitres, dont 1 arbitre Futsal, lequel est défini à l’article 

43,  

– Championnat de France Futsal de Division 2 : 1 arbitre,  

– Autres divisions de district, autres championnats de Futsal, championnats de football d’entreprise, clubs qui 

n’engagent que des équipes de jeunes, et autres championnats féminins : liberté est laissée aux assemblées 

générales des Ligues, pour l’ensemble des Districts qui la composent ou à défaut par les assemblées générales 

des Districts, de fixer les obligations. 
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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 

 

CORRESPONDANCES ARBITRES 

 
M. HALLOULI Anouar Errafik : Question concernant le bonus fidélisation de son ancien club d’appartenance. 
 
Réponse de la Commission : 

La Commission dit : A son avis, sous réserve de confirmation par la CRSTA, (art 35.2 du statut de l’arbitrage 

fédéral) le club de L’As Cannes qui est le club formateur peut le compter dans son effectif pendant 2 saisons à 

compter de la date de démission. 

 
M. VIGANT Julien : Arrivant du District du Doubs nous demande de pouvoir couvrir son club du Doubs et le 

club de de l’Hérault P.I. Vendargues. 

 
Réponse de la Commission : 

La Commission dit : A son avis, sous réserve de confirmation par la CRSTA, un arbitre ne peut être rattaché à 2 

clubs différents. 

 

M. DIF Ouadeh : Dans l'hypothèse où pour des raisons professionnelles, il devrait revenir dans l'Hérault et être 

à nouveau rattaché au District de l’Hérault de Football uniquement, pourrait-il continuer à couvrir son ancien 

club qui se situe en Ardèche ? 

 

Réponse de la Commission : 

La Commission dit : Se référencer article 33 dernier alinéa : « Sauf dispositions contraires votées en Assemblée 

Générale de Ligue ou de District, un arbitre officiel peut aussi couvrir un club n’appartenant pas au District ou à la 

Ligue du ressort de son domicile dès lors que les dispositions des articles 30.2 et 31.2 sont respectées et qu’il est 

licencié dans la Ligue à laquelle son club appartient ». 
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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 
 
Rattachement des arbitres formés au cours des FIA(s) 
 
Article 24 – Procédure d’inscription 
 

1) Toute inscription à la formation initiale en arbitrage, telle que définie dans l’article 16, doit être 

faite auprès de L’IR2F territorialement compétent (ou de la Ligue en l’absence d’IR2F) 

- Soit par l’intermédiaire d’un club, 

- Soit individuellement. 

La demande doit être signée du candidat et, dans le cas où elle est effectuée par l’intermédiaire d’un club, du 

Président de ce dernier. 

 

2) Le choix de la première inscription, individuelle ou par l’intermédiaire d’un club, détermine le statut 

de l’arbitre pour ses deux premières saisons (indépendant ou licencié du club). 

Les arbitres licenciés depuis deux saisons au moins peuvent ensuite changer de statut dans les conditions de 

l’article 31 ci-après. 

Un arbitre ayant débuté l’arbitrage en qualité d’indépendant conserve donc ce statut durant deux saisons au 

moins avant de pouvoir changer de statut et couvrir un club, dans le respect de l’article 33 du présent statut. 

 

ARBITRES NOMMES APRES LES FORMATIONS INITIALES EN ARBITRAGE DU 14-08-2023 AU 16-08-2023 A 

AGDE 

1) Les Arbitres stagiaires avec un rattachement règlementaire :   
 
AL FARISSI BARAHOU Hossam au club de : A.S. DE CELLENEUVE (550843) licence validée 

ALARY Amandine au club de :  AMBITION SPORTIVE MEDITERRANEE 34 (561208) licence validée 

BENOIT Dylan au club de :  A.S. MIREVALAISE (524047) licence validée 

BONFANTI Emma au club de :  ENT. PERRIER VERGEZE (ENT. PERRIER VERGEZE District du Gard-Lozère) 

licence validée 

EL AZRAQ Hamza au club de : U. S. GRABELLOISE OMNISPORTS (521456) licence validée 

RACINE Chilet arbitre indépendant licence validée 

SAGARRUY Andy au club de :  F.C. LESPIGNAN VENDRES (530106) licence validée 

SEGUIER Romain au club de :  F.C. LESPIGNAN VENDRES (530106) licence validée 

RIFELDE Yann au club de :  U. S. DE BERAT (551861 District Haute Garonne) licence validée 

KHIARI Yassine au club de :  ARCEAUX MONTPELLIER (528675) licence validée 

CASANOVA FERNANDEZ Lisandre : au club de :  F.C. SUSSARGUES (547494) licence validée 

BOUTE Marine au club de :  R.C.O. AGATHOIS (548146) licence validée 

GOUGUET Allan au club de :  MONTPELLIER HERAULT S.C. (500099) licence validée 

BOUAOUIDATE Hamza au club de :  FOOTBALL CLUB DOMITIA (564538) licence validée 

BEKKAOUI Sami au club de :  3MTKD SPORT CULTURE SOCIAL (560817) licence validée 
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ARBITRES NOMMES APRES LES FORMATIONS INITIALES EN ARBITRAGE DU 31-10-2023 AU 02-11-2023 A 

SAINT GELY DU FESC 

 
2) Les Arbitres stagiaires avec un rattachement règlementaire :   

 

ABDELOUAHED Rayane au club de : ST. LUNARET NORD U.S (503234) licence validée 

ACHBANI Soufiane au club de : MONTPELLIER MEDITERRANEE FUTSAL (853396) licence validée 

AKRAFI Yassine au club de : A.S. ATLAS PAILLADE (548263) licence validée 

ALIBERT Adrien au club de : A.S. BESSANAISE (503161) licence validée 

AZEROUAL Rayan au club de : ST. LUNARET NORD U.S (503234) licence validée 

BEDARD CRAVAROLO Matteo au club de : JACOU CLAPIERS FOOTBALL ASSOCIATION (582757) licence validée 

BEISBARDT Raphael au club de : ARCEAUX MONTPELLIER (528675) licence validée 

BELABBACI Abd Errezek au club de : U. S. GRABELLOISE OMNISPORTS (521456) licence validée 

BEN TALEB AMHAOUCH Ahmed au club de : MONTPELLIER FOOTBALL ACADEMY (582680) licence validée 

BEZZAZI Najm Eddine au club de : AR.S. JUVIGNAC (528507) licence validée 

BOUZZIT Sofiane au club de : A.S. ATLAS PAILLADE (548263) licence validée 

CHARFI Ahmed au club de : A.S. VALERGUOISE (527810) licence validée 

COLIN Benjamin au club de : F.C. PRADEEN (530551) licence validée 

CONTANT Enzo au club de : U.S. VILLENEUVOISE (512224) licence validée 

DJABOUABDALLAH Noa au club de : ST. BALARUCOIS (520109) licence validée 

EL KADDOURI Ayoub au club de : ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER (541234) licence validée 

ESSAI Ilyess au club de : ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER (541234) licence validée 

FARAJI Reda au club de : SETE OLYMPIQUE F.C. (581957) licence validée 

FACON Titouan au club de : AURORE ST GILLOISE (521457) licence validée 

FOULKI Imrane au club de : ARCEAUX MONTPELLIER (528675) licence validée 

GARDE Solea au club de : MONTPELLIER HERAULT S.C. (500099) licence validée 

GOS Nathan au club de :  F.C. LESPIGNAN VENDRES (530106) licence validée 

GUALANO Pascal au club de : SETE OLYMPIQUE F.C. (581957) licence validée 

HEDDI Chaouki au club de : A.S. ATLAS PAILLADE (548263) licence validée 

IKHLEF Ihsane au club de : ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER (541234) licence validée 

KHAYOUT Imad au club de : U. S. DU TREFLE (551430 District du GARD) licence validée 

LAAGUIDI Mouad au club de : A.S. ATLAS PAILLADE (548263) licence validée 

LANDES Joris au club de : U.S. LARZAC VALLEES (553914 District de l’AVEYRON) licence validée 

MAKKEB Rayane Hamed au club de : ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D'ARGENT (560844) licence validée 

MAKKEB Malika au club de : ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D'ARGENT (560844) licence validée 

MARIN Benjamin au club de : O. DE ST ANDRE (517246) licence validée 

MARZOUGA Imran au club de : ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER (541234) licence validée 

NGUDIE TSHIVUADI Lucas au club de : ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D'ARGENT (560844) licence validée 

OUALICH Ilyes au club de : ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D'ARGENT (560844) licence validée 

SAHLI Emilie au club de : GALLIA C. LUNELLOIS (500152) licence validée 

VAREA Lionel au club de : ASPTT DE LUNEL (539196) licence validée 
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ARBITRES NOMMES APRES LES FORMATIONS INITIALES EN ARBITRAGE LE 10-02-2024 ET LE 17 ET 18 

FEVRIER 2024 A POUSSAN 

 
BEHAH Bilal au club de : JACOU CLAPIERS FOOTBALL ASSOCIATION (582757) licence validée 

BOUTAHLI Ilyasse au club de : U.S. VILLENEUVOISE (512224) licence validée 

CASTEX SIMIC Tom au club de : ETOILE SPORTIVE PAULHANAISE (548025) licence validée 

CHIBIKH François au club de : BAILLARGUES ST BRES (553143) licence validée 

COPPI Enzo au club de : MOUSSAC F.C. (581698 District du GARD-LOZERE) licence validée 

DE CHALVET Florian au club de : AV.S. FRONTIGNAN A.C. (503214) licence validée 

DELMAS Kaiss au club de : M.U.C. F. (547644) licence validée  

EL HAOUAT Mohamed Amine au club de : BEZIERS FOOTBALL CLUB (564483) licence validée 

EL KABIRI Giani au club de : FOOTBALL CLUB DOMITIA (564538) licence validée 

ELMAZOUARI Rayyane au club de : BAILLARGUES ST BRES (553143) licence validée 

FAIZ Zakaria au club de : ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER (541234) licence validée 

HAOUHAOU Mohamed Amine au club de : M.U.C. F. (547644) licence validée 

MONTESINOS Yanis : licence d’arbitre non demandée, non validée 

MOUDAKKAR Oussama au club de : LA CLERMONTAISE (503251) licence validée 

RICHARD Benjamin au club de : S.C. ST THIBERIEN (500349) licence validée 

ROBERT Ethan au club de : OLYMPIQUE CORBIERES SUD MINERVOIS (552807 District de l’Aude) licence 

validée 

SAIDOU Silim au club de : ENT.S. PEROLS (514317) licence validée 

SOMSANITH Ophélie au club de : RC NEFFIES ROUJAN (581086) licence validée 

HAMZAOUI Issam (retour à l’arbitrage) au club de : F.C. VILLENEUVE LES BEZIERS (549694) licence validée 

CABRAL DE ALMEIDA Elvis (retour à l’arbitrage) : licence d’arbitre non demandée, non validée 
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PRORATA TEMPORIS POUR LES ARBITRES FORMES EN COURS DE SAISON 

 
Article des règlements généraux de la ligue occitanie de football saison 2023/2024 : 

 

 

Conformément aux Règlements Généraux de la Ligue Occitanie et après validation par le Comité de Direction 

du District le 12-02-2024, la Commission du Statut de l’arbitrage décide de fixer un nombre de rencontre à 

diriger par arbitre selon un prorata temporis suivant : 

 

FIA de Agde. (Du 14 aout au 16 aout 2023) : 

Afin de pouvoir couvrir les clubs auxquels ils sont affiliés, la Commission décide de fixer à 20, le nombre de 

matchs à effectuer pour les arbitres majeurs et mineurs issus de cette formation. 

 

FIA de Saint-Gély-Du-Fesc (du 31 octobre au 2 novembre 2023) : 

Afin de pouvoir couvrir les clubs auxquels ils sont affiliés, la Commission décide de fixer à 16 le nombre de 

matchs à effectuer pour les arbitres majeurs et à 14 celui à faire pour les arbitres mineurs issus de cette 

formation. 

 

FIA de Poussan (du 10 février au 18 février 2024) : 

Afin de pouvoir couvrir les clubs auxquels ils sont affiliés, la Commission décide de fixer à 8 le nombre de 

matchs à effectuer pour les arbitres majeurs et à 6 celui à faire pour les arbitres mineurs issus de cette 

formation. 

 
SANCTIONS SPORTIVES – ARTICLE 47 
 

Elles s’appliqueront pour toute la saison 2024-2025.  

 

1-a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en première année d'infraction, la saison suivante, 

le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 

hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de deux unités pour le Football à 11. 

Cette mesure est valable pour toute la saison. 

 

b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin en deuxième année d'infraction, la saison suivante, le 

nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 

hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et de quatre unités pour le Football 

à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison. 
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c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction, le nombre de joueurs 

titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la 

plus élevée est diminué, pour la saison suivante, du nombre total d'unités équivalant au nombre de mutations 

de base auquel le club avait droit. 

 

NB : Les pénalités sportives ne s'appliquent pas aux clubs disputant le championnat de dernière série de 

District. 

(Conformément à l’article 47 alinéa 4). 

SANCTIONS FINANCIERES  

 

ARTICLE 46 Les sanctions financières sont les suivantes, compte tenu du nombre d’arbitre manquant cités ci-

dessus. 

 

a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant :  

- Ligue 1 et Ligue 2 : 600 €  

- Championnat National 1 : 400 €  

- Championnat National 2 et Championnat National 3 : 300 €  

- Championnat de France Féminin de Division 1 : 180 €  

- Championnat de France Féminin de Division 2 : 140 €  

- Championnat de France Futsal de Division 1 : 180 €  

- Championnat de France Futsal de Division 2 : 140 €  

- Championnat Régional 1 : 180 €  

- Championnat Régional 2 : 140 €  

- Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 120 €  

- Championnats de Football d'Entreprise et Féminins Régionaux, autres Divisions de District, clubs qui 

n’engagent que des équipes de jeunes, autres championnats de Futsal : liberté est laissée aux Comités 

Directeurs des Ligues de fixer le montant.  

b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées.  

c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées.  

d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées.  

e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 28 février. Au 15 juin les 

sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur quota 

de matchs, selon le barème ci-dessus. Le montant supplémentaire des sanctions financières est versé 

immédiatement. Dans le cas où l’obligation fixée par l’article 40 ne serait pas respectée, une amende de 5.000 € 

sera infligée au club par la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
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Règlements Généraux de la LFO saison 2023/2024 publiés le 12 juillet 2023. 

 

 

1ERE ANNEE D’INFRACTION 

NB : le nombre mentionné en regard des clubs correspond au(x) nombre(s) d’arbitres(s) manquant(s) au 29 février 

2024. 

 

O.J. BEZIERS (549091)  (1) 

U.S. LUNEL (547609)  (1) 

RACING CLUB MONTPELLIER CEVENNES (564478) (1) 

ET. S. MUDAISONNAISE (503303)  (1) 

ROC SOCIAL SETE (541759)   (1) 

ASSOCIATION SPORTIVE ST BAUZILLE DE LA SYLVE (564715) (1) 

A.S.C. MUNICIPAUX ST JUST (536083) (1) 

 

Prochaine réunion : le mercredi 12 juin 2024 
 
 
 

Le Président, 
Didier Mas 

 
Le secrétaire, 

Morgan Billaut 
 


